
 

Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens, 

L'année écoulée a été riche en évènements, mais on sent poindre certains sujets d'inquiétude. 

En politique, les maladresses et les petites phrases semblent monopoliser l'attention des médias, 

éludant ainsi les vrais débats sur les choix de société. Les affaires qui agitent les partis, prennent 

des allures de crise, donnant le sentiment que le pays s'enlise. 

La sécheresse de cet été, les inondations dans le sud-est au début de l'automne, aléas saisonniers 

ou prémices du réchauffement climatique tant annoncé? 

Le prix du carburant impacte lourdement le budget des foyers, en particulier dans nos campagnes 

où la voiture reste indispensable. 

Le désengagement de l'état reporte des charges financières supplémentaires sur nos collectivités 

locales, qui inévitablement se répercutent sur les ménages. 

Alors que l'on célèbre le centenaire de la fin de la Grande Guerre, l'Europe, accusée de tous les 

maux semble à la peine. Tiraillée entre le Brexit et le retour des nationalismes, entre la crise 

économique et la peur des migrants, la tentation du repli sur soi est grande. Comme si les leçons de 

l'histoire ne suffisaient pas. Il y a 100 ans, l'Europe enterrait ses millions de morts. Le travail de 

mémoire doit nous aider à tirer les leçons de l'Histoire. Nous remercions très chaleureusement 

Madame Chilès pour son travail remarquable et d'un grand intérêt. Son exposition, très richement 

documentée a retracé le fil de ces années de guerre, rappelant le souvenir de ceux qui ont perdu la 

vie dans ce conflit meurtrier. Les Poilus, les Gueules Cassées, nous soufflent que construire 

l'Europe reste le meilleur rempart de la paix. L'Europe est un progrès quand elle unit les peuples 

et évite les conflits. 

A l'approche des élections européennes du mois de mai, rappelons-nous qu'il faut voter pour un 

projet et ne pas se laisser tenter par un vote de sanction. Les récentes élections présidentielles au 

Brésil nous montrent comme il est facile de céder à un vote de rejet, mais dont les conséquences par 

le passé ont déjà été funestes. Le repli n'est pas la solution. 

Nous avons eu cet été une très belle occasion de nous réjouir. Quand nos champions du ballon rond 

ramènent la Coupe à la maison, la France célèbre la victoire à l'unisson. Le bleu, le blanc, le rouge 

maquillent les visages et donnent les couleurs de l'unité de la nation. Sachons perpétuer 

l'enthousiasme de la victoire, faisons de notre diversité une force, une richesse, une joie, un succès, 

une ouverture sur l'Europe et sur le monde. 

Cette année a vu l'avancée de quelques-uns de nos projets. 

Un chemin piétonnier aux Bruyères Radon le long de la D13 a été aménagé au printemps, il reste 

encore à le délimiter par une haie. Les travaux de sécurisation de la traversée du bourg au niveau de 

l'école ont été réalisés, ainsi deux plateaux ralentisseurs ont été créés pour protéger la sortie du 

carrefour et la traversée de nos enfants. 

Le dernier commerce du centre-bourg ayant fermé voilà deux ans, la commune s'est portée acquéreur 

en septembre des locaux de l'ancien bar du village, permettant ainsi l'ouverture prochaine de l'épicerie 

associative. Diverses manifestations comme le marché de l'association ou la soirée Beaujolais ont 

permis de réunir des fonds pour faire avancer ce projet. Je tiens à remercier toute l'équipe des 

bénévoles de l'association du Panier Luthenois qui se mobilise avec énergie pour relancer une activité 

commerciale dans 

le bourg. La municipalité reste partenaire de l'association et compte sur votre adhésion au projet 

pour le faire vivre et garantir sa pérennité. 

Enfin, l'idée de la halte nautique de la Communauté de Communes a été relancée. Des 

investisseurs se sont manifestés cet été. Espérons qu'ils sauront porter avec enthousiasme et 

ambition cette belle réalisation. 

A l'occasion des traditionnels vîux de la Municipalit®, le Conseil Municipal et moi-même vous 
invitons à partager un moment de convivialité le vendredi 18 janvier 2019 à 18 h 30 à la salle des 
fêtes. 

A toutes et à tous, à vos familles et à vos proches, j'adresse mes tr¯s sinc¯res vîux de bonheur, sant® 

et réussite pour cette année. Le Maire, Nicolas NOLIN  

 

 
   
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Mot du Maire  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2018  

LIBELLE BUDGET 2017 REALISE 2017 BUDGET 2018 VOTE 

1- Charges à caractère général  
(électricité, gaz, locations, entretien des bâtiments, assurances, frais de 
télécommunication ...) 

77 460,00 ú 57 396,00 ú 75 150,00 ú 

2- Charges de personnel et frais assimilés  
(salaires, cotisations aux caisses, etc...) 

127 050,00 ú 111 720,00 ú 123 500,00 ú 

3- Atténuation de produits 
(Impôt sur les spectacles) 

60 000,00 ú 59 305,00 ú 60 000,00 ú 

4- Dépenses imprévues 8 695,00 ú 0,00 ú 30 000,00 ú 

5- Virement à la section d'investissement 267 461,00 ú 0,00 ú 196 771,00 ú 

6- Autres charges de gestion courante 
(Indemnités, cotisations retraite, Subvent° associations et CCAS, RPI 
(®coles), etcé) 

117 089,00 ú 108 009,00 ú 135 300,00 ú 

7- Charges financières 
(intérêts des emprunts en cours) 

10 498,00 ú 9 374,00 ú 9 000,00 ú 

8- Charges exceptionnelles 
(titres annulés sur exercices antérieurs) 

3 600,00 ú 635,00 ú 3 000,00 ú 

9 Opération d'ordre de transferts 8 895,00 ú 8 895,00 ú 5 259,00 ú 

TOTAL DU BUDGET 2018 VOTE EN DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 637 980,00 ú 

    

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2018  

LIBELLE BUDGET 2017 REALISE 2017 BUDGET 2018 VOTE 

1- Excédent de fonctionnement reporté 267 461,00 ú 0,00 ú 250 098,00 ú 

2- Atténuations de charges 
(remboursements sur rémurations du personnel) 

20 000,00 ú 23 779,00 ú 11 500,00 ú 

3- Produits des services du domaine ventes diverses 
(Redevances d'occupation du domaine public) 

2 330,00 ú 2 429,00 ú 2 493,00 ú 

4- Impôts et taxes 
(contributions directes (Etat), taxe sur les pyl¹nes, etcé) 

211 290,00 ú 210 369,00 ú 183 651,00 ú 

5- Dotations, subventions et participations 
(Dotations forfaitaire - de solidarité - des élus, Taxes foncière, habitation, 
professionnelle, Agence postale communale, etc...) 

130 667,00 ú 148 344,00 ú 138 338,00 ú 

6- Autres produits de gestion courante 
(locations communales) 

49 000,00 ú 67 404,00 ú 51 200,00 ú 

7- Produits financiers 
(Intérêts parts sociales) 

0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 

8- Opération d'ordre de transfert 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 

9- Produits exceptionnels 
(remboursements des sinistres) 

0,00 ú 3 153,00 ú 700,00 ú 

TOTAL DU BUDGET 2018 VOTE EN RECETTES DE FONCTIONNEMENT 637 980,00 ú 

 
  

Budget 2018  
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DEPENSES   D'INVESTISSEMENT 2018  

LIBELLE 
REPORT DE 

2017 
VOTE POUR 

2017 
BUDGET 2018 
(report + voté) 

1- Achat de matériel OP 22 
(Mat®riel informatique, appareils m®nagers, mobilier, etcé) 

0,00 ú 14 384,00 ú 11 000,00 ú 

2- Réparations de bâtiments OP 23 
(Bâtiments communaux) 

0,00 ú 12 694,00 ú 21 700,00 ú 

3- Matériel petit outillage OP 68 0,00 ú 2 000,00 ú 1 000,00 ú 

4- Réfection des routes OP 68 0,00 ú 0,00 ú 20 000,00 ú 

Poteaux incendie OP 70   1 500,00 ú 2 200,00 ú 

6- Réfection toitures bâtiments OP 66 0,00 ú 54 750,00 ú 58 000,00 ú 

7- Cimetière OP 39 0,00 ú 2 000,00 ú 1 000,00 ú 

salle des fêtes Bop 69   13 500,00 ú 7 000,00 ú 

8- Eîcerie associative OP 71 0,00 ú 30 000,00 ú 55 000,00 ú 

9 - Mairie OP 62 0,00 ú 12 700,00 ú 0,00 ú 

Achat véhicule OP 63   1 459,00 ú   

Mise en accessibilité bâtiments communaux OP 64   8 043,00 ú   

12. Travaux sécurité routière OP 58 0,00 ú 102 000,00 ú 118 500,00 ú 

13 - Emprunts (capital)   35 584,00 ú 36 000,00 ú 

14. Dépenses imprévues 0,00 ú 17 664,00 ú 1 513,00 ú 

15. Opérations patrimoniales 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 

16 - Dépôts et cautionnements   0,00 ú 1 200,00 ú 

17- Projets infrastructures DCE 2015   0,00 ú 0,00 ú 

TOTAL DU BUDGET 2018 VOTE EN DEPENSES D'INVESTISSEMENT  
DONT RESTES A REALISER DE 2017 D'UNE VALEUR DE 99 448 ú 334 113,00 ú 

SOLDE REPORTE 45 650,00 ú 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 379 763,00 ú 

    

RECETTES   D'INVESTISSEMENT 2018  

LIBELLE 
REPORT DE 

2017 
VOTE POUR 

2017 
BUDGET 2018 
(report + voté) 

1- Réparation des bâtiments OP 23 
- Subvention DCE 2017  

0,00 ú 0,00 ú 7 195,00 ú 

2- Travaux sécurité routière OP 58 
- Subvention DETR 

0,00 ú 33 351,00 ú 240,00 ú 

4. Emprunts régularisation 0,00 ú 0,00 ú 9 000,00 ú 

5 - Opérations financières : 
- Virement de la sectÁ de fonctionnement : 196 771 ú 
- Excédent de fonctionnement capitalisé : 111 747 ú 
- Op®rations d'ordre de transferts : 5 259 ú 
- Autres Immobilisation financi¯res : 16 627,00 ú 
- D®p¹ts et cautionnements reus : 1 200 ú 
- Dotations diverses : 9 000 ú 

  324 719,00 ú 340 604,00 ú 

TOTAL DU BUDGET 2018 VOTE EN RECETTES D'INVESTISSEMENT  
DONT RESTES A REALISER DE 2017 D'UNE VALEUR DE 33 351 ú 49 786,00 ú 

OPERATIONS FINANCIERES 340 604,00 ú 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 2018 390 390,00 ú 
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Travaux réalisés 2018 
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Le logement de l'ancienne poste f ait peau 
neuve 

 
Grace au savoir-faire de nos agents communaux, le logement de l'ancienne poste 

est entièrement transformé que ce soit à l'intérieur mais aussi à l'extérieur. 
 
Au moment où cet article est écrit tous les travaux ne sont pas encore terminés 

mais on peut penser que de nouveaux locataires pourront y prendre place dans les 
premiers mois de 2019. 

 
Entièrement isolé, réaménagé au niveau salon,  couloir et escalier d'accès à 

l'étage, l'appartement se retrouve avec plus d'espace pour l'ameublement intérieur.  
 
Chaque pièce a été complètement remise à neuf ,que ce soit la salle à manger ,le 

salon et la cuisine aménagée avec carrelage neuf , ou bien les 3 chambres dont 2 avec 
parquet flottant à l'étage , mais aussi la salle de bains avec cabine de douche neuve . 

 
Au niveau du chauffage les anciens convecteurs électriques ont été remplacés par 

des appareils modernes et il y a la possibilité de se chauffer au bois  (cheminée tubée) 
 
Les extérieurs seront également réaménagés avec un accès direct sur la rue.  

 
 

 
Les travaux seront suivis par la société MD Concept. ,Å ÃÏĮÔ ÅÓÔÉÍÁÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ φς πππ Ό  

Travaux en cours 2018 
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-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÍÕÔÕÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Mutuelle MOS 
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BIENVENUE à :  

 
HUBERT Ludovic le 01/12/2017 

 
ABBAD Suzon le 26/02/2018 

 
VANCOPPENOLLE Tennessy Anthéa Lilou le 23/05/2018 

 
LEVASSEUR Inès Tiffany le 03/08/2018 

    
 
 

FELICITATIONS à :  
 

BOUQUILLARD Henri Gérard Honoré Louis et COQUET Evelyne Marie Thérèse le 
29/09/2018  

 
 
 

ILS NOUS ONT QUITTES : 
 
JAMBET épouse RAMBAUD Christiane le 01/01/2018 
 
TUBOEUF Marcel Pierre André le 12/02/2018   
 
BACHELIER Yvonne le 12/04/2018 
 
GUILLAUMIN épouse GENOUX Ginette Marguerite le 23/09/2018 

 
 

.ȭÁÐÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÒÕÂÒÉÑÕÅȟ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÅÎ ÏÎÔ ïÍÉÓ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï 
 
 

  

Etat Civil  
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LE RECENSEMENT DES JEUNES 
Votre enfa nt a 16 ans 

 
Le recensement à 16 ans doit avoir lieu dans les 3 mois qui suivent le 16e 
anniversaire.  
Le jeune doit alors se faire recenser auprès de la mairie de son domicile.  
 
 Après ces démarches, il obtient une attestation de recensement qui lui sera demandée 
pour l'inscription aux examens et aux concours publics (lire effet du recensement ci-
après). 
 
Délai expiré  
Si le délai de 3 mois pour se faire recenser est dépassé, le jeune peut toujours faire 
régulariser sa situation jusqu'à ses 25 ans en suivant les mêmes démarches. A noter que 
des poursuites peuvent être appliquées, en cas de  non présentation Ȣ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ  
devra être très motivée (accident ɀ maladie- déplacement). 
Procédure pour se faire recenser  
Les démarches peuvent être accomplies par le mineur ou l'un de ses parents. Le 
recensement s'effectue en s'adressant directement aux services municipaux de sa ville.  
Les formalités peuvent également se faire en ligne sur Internet.  
Documents à fournir  
La personne doit fournir une pièce d'identité et son livret de famille. Elle doit également 
joindre une déclaration dans laquelle elle indique :  
¶ son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance ainsi que ceux de ses 

parents:  

¶ son adresse ;  

¶ sa situation familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle. 

Effets du recensement  
Attestation et concours  
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÓÏÎÔ ÁÃÃÏÍÐÌÉÅÓȟ Ìȭ ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÒÅÍÉÓÅ Û ÌÁ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖïÅ ÁÖÅÃ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎȟ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅÒÁ ÅÎÓÕÉÔÅ ÄÅÍÁÎÄïÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
inscriptions à certains concours ou examens tels que le BAC, le permis de conduire, le CAP 
ou le BEP. En cas de perte de l'attestation, la personne doit s'adresser au bureau du service 
national dont il dépend.  
Inscription sur les listes électorales et Journée Défense Citoyenne  
Le recensement permet également à l'administration :  
¶ de faciliter l'inscription sur les listes électorales ;  

¶ de convoquer le jeune à la Journée « Défense et Citoyenneté »  

Pr®sentation dôune journ®e militaire 
La matinée est consacrée à la présentation militaire puis présentation des élèves. 

Il est procédé à des tests oraux et écrits  portant sur des connaissances générales. 

Après un déjeuner offert et pris en collectivité, 

Lôapr¯s-midi est r®serv®e ¨ la pr®sentation du mat®riel de lôArm®e puis à une discussion 

ouverte.  

http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/8190-comment-s-inscrire-sur-les-listes-electorales
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/7978-le-deroulement-de-la-journee-defense-et-citoyennete-jdc
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Le syndicat  
 

 
Depuis 2004, les écoles de Fleury et de Luthenay sont gérées par le SIRPD 

(Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique Dispersé), puisque les deux 
communes lui ont transféré leurs compétences. 
 

#Å ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÅÍÐÌÏÉÅ -ÍÅ ,!6!,,%44% ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭATSEM, Mme CAMPOS en tant 
que responsable de cantine et Mmes COUTEAUDIER et CHAMBONNIER qui assure les 
services de cantine et de garderie sur les 2 sites.  
 

Garderie ȡ ÄÅ χÈσπ Û ψÈυπ ÅÔ ρφÈσπ Û ρψÈσπ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÊÏÕÒ ; les délégués de 
ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭïÌîÖÅÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄïÓ ÄȭÁÖÁÎÃÅÒ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÕ ÍÁÔÉÎ ÄÅ ρυ ÍÉÎÕÔÅÓȟ 
demande qui sera examinée lors de la prochaine réunion du conseil Syndicat. 

 
Cantine ȡ ÌÅÓ ÒÅÐÁÓ ÓÏÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÌÉÖÒïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 3ÃÏÌÁÒÅÓÔ Äȭ!ÍÉÌÌÙȟ ÒÅÐÁÓ 

préparés par une diététicienne, qui semblent convenir au plus grand nombre. 
 

 Transport : les transports scolaires sont gérés par le Conseil Régional, les 
demandes ne se font plus en Mairie mais uniquement via internet. Les cartes sont 
envoyées directement aux familles. 
 
Les activités périscolairÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÓÕÐÐÒÉÍïÅÓ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á plus classe le mercredi, 
nous sommes repassés à la semaine de 4 jours. 
 
Les Communes, comme par le passé, et dans un souci de préserver leurs écoles, 
apportent un soutien financier très important (+ de 1000 euros par élève et par an) pour 
que les enfants soient accueillis dans les meilleures conditions.  
 
Le SIRPD remercie tous les intervenants qui assurent soit en temps scolaire, soit 
en temps non scolaire, un enseignement de qualité et un bon apprentissage du 

vivre en semble. 
 
 
 
 
 
  

SIRPD Fleury-Luthenay  



 
 

11 
 
 

 
 

¢ǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Υ 
 

TRAVAUX  DIVERS : 

Å Remplacement d'une canalisation de refoulement sur le puits de captage de Fleury sur 
Loire : 3742ú h.t. 

Å Remplacement du sable ¨ la station d'®puration des Bruy¯res de Cr®cy, Commune 

d'Avril sur Loire : 10585ú h.t. 

 

FACTURATION : 

 Tarifs eau 2018 : abonnement 52,60ú, consommation 0 ¨ 200 m3 1,34ú ;  de 201 ¨ 1000m3 

1,06ú ; sup®rieur ¨ 1000 m3  0,72 m3 ; soit une hausse de 1,5% pour une augmentation du 

co¾t de la vie estim® ¨ 2,3%. 

Å Tarification assainissement 2018 inchang®e soit abonnement 59,40ú et 1,95ú le m3 

assaini, nous n'avons pas tenu compte de la hausse du co¾t de la vie. 

Å Depuis la mise en place de la mensualisation en janvier 2017, 114 abonn®s ont adh®r® 
¨ cette solution pour r®gler leurs factures (26 sur AVRIL, 28 sur FLEURY, 60 sur 

LUTHENAY). 

 

STATION de FLEURY SUR LOIRE : 

 Ces travaux sont actuellement quasiment termin®s, la station a ®t® mise en 

fonctionnement, et les derniers contr¹les et finitions sont en cours. La r®ception des travaux 

est pr®vue deuxi¯me quinzaine de novembre. 

 

HISTORIQUE sur L'ASSAINISSEMENT : 

 Le 23/01/1998 le SIAEP d'alors, sous la Pr®sidence de M. Michel COUTEAUDIER et 

avec les d®l®gu®s de l'®poque, prend la comp®tence assainissement et devient SIAEPA,  d¯s 

lors une r®flexion globale sur cette nouvelle comp®tence et les incidentes induites s'op¯re. 

 En 2002 des sch®mas directeurs d'assainissement collectifs et des plans de zonage, afin 

de d®finir des zones d'assainissements collectifs et des zones assainissements individuels, sont 

demand®s et pour se faire une enqu°te publique est diligent®e sur chacune des trois 

Communes d®pendante du SIAEPA. L'approbation d®finitive de ces plans de zonage par 

chaque commune a lieu en 2003. D¯s lors, le SIAEPA pr®sid® ¨ cette ®poque par Fr®d®ric 

PIGNOT et avec ses d®l®gu®s opte pour un programme pluriannuel d'assainissement afin de 

doter chaque Commune de station d'®puration collectif et ceci suivant la configuration propre 

¨ chaque Commune, soit une station ¨ AVRIL sur LOIRE, deux ¨ FLEURY sur LOIRE et 

deux ¨ LUTHENAY-UXELOUP. 

 Pour chaque projets sont r®alis®es : des ®tudes, puis des demandes de subventions, 

puis des appels d'offres pour choisir les entreprises et enfin les travaux soit : 

Å 2002 /2005 : Station et r®seau des Bruy¯res de Cr®cy, Commune d'AVRIL sur Loire 

(1ere tranche) 

Å 2003/2007 : Station et r®seau sur le Bourg ¨ Luthenay-Uxeloup 

Å 2008/2010 : Station et r®seau des Bruy¯res de Fleury, Commune de Fleury sur Loire 

Å 2011/2013 ; Station et r®seau des Bruy¯res Radon, Commune de Luthenay-Uxeloup 

Å 2013/2015 : R®seau (2eme tranche) aux Bruy¯res de Cr®cy, Commune dôAvril sur 

Loire 

Å 2016/2018 : Station et r®seau sur le Bourg de Fleury sur Loire  

INFOS SIAEPA 
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 Don de sang 
 
 

                                                                                                                        
 

AMICALE POUR LE DON DE SANG BENEVOLE DE SAINT PIERRE LE 
MOÛTIER 

                                            (ASSOCIATION LOI 1901. SIEGE SOCIAL : MAIRIE DE SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 58 240) 

 
 LȭÁÍÉÃÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄÏÎ ÄÅ ÓÁÎÇ ÂïÎïÖÏÌÅ ÄÅ 3Ô 0ÉÅÒÒÅ ÌÅ -ÏÕÔÉÅÒ Á ïÔï ÃÒïïÅ ÅÎ φτυω ÐÏÕÒ 
permettre la promotion de don de sang  dans les Communes autour de St Pierre le Moutier.  

Les dates de collecte 2018 à St Pierre le Moutier sont : 

LE 21 FEVRIER 2019 LE 8 OCTOBRE 2019 

  LE 06 AOUT 2019   LE 10 DECEMBRE 2019  
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